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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

 
Contrôle sur pièces de l’EHPAD LE CHATEAU situé à Verniolle (09) 

 
 
 

 
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables. 

 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/


ARS OCCITANIE 
CONTROLE SUR PIECES N° MS_2023_09_CP_13 

EHPAD LE CHATEAU DE VERNIOLLE P a g e 2 | 7 

Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts (8) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : 
L’absence de compte-rendu de la 
Commission de coordination 
gériatrique de 2022 ne permet pas 
à la mission de s’assurer de son 
activité. 

Art. D.312-158, 
3° du CASF 

Prescription 1 : 
Transmettre à l’ARS le compte- 
rendu de la Commission de 
coordination gériatrique de 
2022. 

1 mois 

Les conditions n’étaient 
pas réunis en 2022 pour 
mettre en place une 
commission gériatrique – 
En 2023, la 1ère 
Commission gériatrique 
aura lieu le 14/12/2023 

Prescription 1 levée 

Ecart 2 : 

Les comptes rendus des CVS ne 

sont pas signés par le Président du 

CVS, ce qui contrevient aux 

dispositions de l’article D.311-20 

du CASF. 

Art. D.311-3 à 

32-1 CASF 

Prescription 2 : 
La structure est invitée à 
s’assurer de la signature des CR 
des CVS par le Président du 
CVS, pour les prochaines 
séances. 

Immédiat 

C’est noté les prochains 

comptes rendu du CVS 

seront signés par le 

Président. 

Prescription 2 levée 

Ecart 3 : 
Le temps d’ETP du médecin 
coordonnateur contrevient à 
l’article D312-156 du CASF. 

Art. D.312-156 
du CASF 

Prescription 3 : 
Mettre en conformité à la 
réglementation. 

Effectivité 

2024 

Nous avons la chance 

d’avoir un médecin 

Coordinateur pour nos 2 

établissements répartis à 

0,50 etp par 

établissement ; ce qui est 

déjà appréciable. 

Prescription 3 

règlementairement 

maintenue 

Pour    résidents l’ETP 

de MEDCO 

réglementaire est de 

0,60 ETP. 

Effectivité 2024-2025 
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Ecart 4 : 
La procédure de déclaration des 
dysfonctionnements et EIG aux 
autorités (ARS et CD) transmise par 
la structure ne précise pas une 
déclaration « sans délai », ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article L331-8-1 du CASF. 

Art. L.312-8 du 
CASF 
Art. L.331-8-1 
du CASF 

Prescription 4 : 
Actualiser la procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et des EIG 
en y intégrant la notion « sans 
délai ». 

15 jours 

Procédure rectifiée. 

Document joint. 

..\DOCUMENTS A 

RENVOYER\GAPS-TCM- 

IMP46 Déclaration des 

évènements 

indésirables.pdf 

Prescription 4 levée 

Ecart 5 : 
L’absence des fonctions exercées 
dans le tableau récapitulatif des 
personnels ne permet pas à la 
mission de s’assurer de la 
pluridisciplinarité de l’équipe, ni de 
la présence de personnel « faisant 
fonction AS ». 

Art. D.312-155-0 
du CASF 
Art. R.4311-4 du 
CSP 
L.311-3 du CASF 

Prescription 5 : 
Transmettre à l’ARS le tableau 
récapitulatif et nominatif des 
personnels rémunérés le jour 
dit (ETP réels) avec : dates des 
recrutements, nature des 
contrats de travail (CDI; CDD et 
intérim), fonctions exercées, 
ETP et différenciation entre 
équipe de jour et équipe de 
nuit (format Excel non Pdf), le 
cas échéant absence/congés 
longs (maladie, maternité). 

Immédiat 

Tableau rectifié et 

complété. 

Document ci-joint 

Trame tableau excel 

recapitulatif rt nominatif 

des 

personnelmaj271023.xlsx 

Prescription 5 levée 

La mission prend note 

de    salariés faisant 

fonction AS. 

Ecart 6 : 

La structure déclare ne pas 
disposer d’une convention avec un 
ou plusieurs pharmaciens titulaires 
d’officine, ce qui contrevient à 
l’article L5126-10 du CSP. 

Art. L.5126-10 
du CSP 

Prescription 6 : 
La structure est invitée à établir 
une convention avec un ou des 
pharmaciens titulaires 
d’officine, conformément à 
l’article L.5126-10 du CSP. 
Transmettre le document à 
l’ARS. 

3 mois 

Convention en cours de 

négociation 

Prescription 6 

maintenue 

Délai : 3 mois 

Ecart 7 : 
Chaque résident ne dispose pas 
d’un projet d'accompagnement 
personnalisé (PAP), ce qui 
contrevient aux dispositions de 

Art. L.311-7 du 
CASF 
Art. D.312-155-0 
du CASF 

Prescription 7 : 
La structure est invitée à 
élaborer pour chaque résident 
un projet d’accompagnement 
personnalisé. 

6 mois 

Un retard a été cumulé 

pour l’élaboration, la 

conception des PAP. Une 

organisation spéciale a 

été mise en place pour 

rattraper le retard et se 

La mission prend note 

du retard dans 

l’élaboration des PAP 

qui est en train d’être 

comblé. 

file:///C:/Users/line.boudaa/DOCUMENTS%20A%20RENVOYER/GAPS-TCM-IMP46%20Déclaration%20des%20évènements%20indésirables.pdf
file:///C:/Users/line.boudaa/DOCUMENTS%20A%20RENVOYER/GAPS-TCM-IMP46%20Déclaration%20des%20évènements%20indésirables.pdf
file:///C:/Users/line.boudaa/DOCUMENTS%20A%20RENVOYER/GAPS-TCM-IMP46%20Déclaration%20des%20évènements%20indésirables.pdf
file:///C:/Users/line.boudaa/DOCUMENTS%20A%20RENVOYER/GAPS-TCM-IMP46%20Déclaration%20des%20évènements%20indésirables.pdf
file:///C:/Users/line.boudaa/DOCUMENTS%20A%20RENVOYER/GAPS-TCM-IMP46%20Déclaration%20des%20évènements%20indésirables.pdf
file:///C:/Users/line.boudaa/Downloads/Trame%20tableau%20excel%20recapitulatif%20rt%20nominatif%20des%20personnelmaj271023.xlsx
file:///C:/Users/line.boudaa/Downloads/Trame%20tableau%20excel%20recapitulatif%20rt%20nominatif%20des%20personnelmaj271023.xlsx
file:///C:/Users/line.boudaa/Downloads/Trame%20tableau%20excel%20recapitulatif%20rt%20nominatif%20des%20personnelmaj271023.xlsx
file:///C:/Users/line.boudaa/Downloads/Trame%20tableau%20excel%20recapitulatif%20rt%20nominatif%20des%20personnelmaj271023.xlsx
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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l’article D312-155-0 du CASF- 3ème 
alinéa. 

   mettre en conformité. Le 

manque de personnel 

constitue un réel frein 

Prescription 7 

réglementairement 

Maintenue. 

 
Effectivité 2024 

Ecart 8 : 
La structure déclare ne pas avoir 
signé des conventions de 
partenariat avec un (ou plusieurs) 
établissement d'hospitalisation en 
court séjour, ce qui contrevient 
aux dispositions de l’article D.312- 
155-0 du CASF. 

Article D.312- 
155-0 modifié 
par Décret 
n°2022-731 du 
27 avril 2022 - 
art.1 - 5ème 
alinéa 

Prescription 8 : 
Etablir une convention avec un 
ou plusieurs établissements 
d’hospitalisation en court 
séjour. 
Transmettre la convention à 
l’ARS. 

 
 

 
6 mois 

En cours d’élaboration Prescription 8 

maintenue 

 
Délai : 6 mois 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

 

 
 
 

 
Remarques (7) 

 
 
 

 
Référence 

règlementaire 

 
 
 

 
Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

 
 

 
Réponse de 

l’établissement 

 

 
Recommandation 

retenue par le 
Directeur Général de 

l’ARS 

 
Remarque 1 : 
L'organigramme transmis ne 
mentionne pas le MEDCO, ni les 
liens hiérarchiques et fonctionnels 
entre toutes les catégories de 
personnel énuméré dans l'article D. 
312-155-0, II du CASF. 

Art. D.312-155-0, 
II CASF 
Art. L.312-1, II, 
alinéa 4 du CASF 

Recommandation 1 : 
La structure est invitée à 
transmettre un organigramme 
mentionnant le MEDCO ainsi 
que les liens hiérarchiques et 
fonctionnels entre toutes les 
catégories de personnel de 
l'EHPAD. 

 
 
 

 
Immédiat 

 
Document mis à jour 

Organigramme Ehpad le 

chateau maj271023.pdf 

Recommandation 1 

levée 

    ..\DOCUMENTS A Recommandation 2 

   RENVOYER\contrat M. levée 

Remarque 2 : 
Le contrat de travail du directeur 
n’a pas été transmis. 

Recommandation 2 : 
Transmettre à l’ARS le contrat 
de travail du directeur 
concernant l’EHPAD LE 
CHATEAU. 

 

 
Immédiat 

SAMBA.pdf 

 
..\DOCUMENTS A 

RENVOYER\Avenant 

Contrat SAMBA Mahady 

 

   01-01-23.pdf  

Remarque 3 : 
La structure déclare que l’IDEC n’a 
pas bénéficié d’une formation 
avant d’accéder à ce poste. 

HAS, « Plan 
personnalisé de 
coordination en 
santé », 2019 

 
Recommandation 3 : Finaliser 
la formation d’encadrement de 
l’IDEC. 

 
Effectivité 

2024 

L’IDEC a suivi en 2021, 

la formation « Manager 

et développer les 

compétences de 

Recommandation 3 

levée 

file:///C:/Users/line.boudaa/Downloads/Organigramme%20Ehpad%20le%20chateau%20maj271023.pdf
file:///C:/Users/line.boudaa/Downloads/Organigramme%20Ehpad%20le%20chateau%20maj271023.pdf
file:///C:/Users/line.boudaa/DOCUMENTS%20A%20RENVOYER/contrat%20M.%20SAMBA.pdf
file:///C:/Users/line.boudaa/DOCUMENTS%20A%20RENVOYER/contrat%20M.%20SAMBA.pdf
file:///C:/Users/line.boudaa/DOCUMENTS%20A%20RENVOYER/contrat%20M.%20SAMBA.pdf
file:///C:/Users/line.boudaa/DOCUMENTS%20A%20RENVOYER/Avenant%20Contrat%20SAMBA%20Mahady%2001-01-23.pdf
file:///C:/Users/line.boudaa/DOCUMENTS%20A%20RENVOYER/Avenant%20Contrat%20SAMBA%20Mahady%2001-01-23.pdf
file:///C:/Users/line.boudaa/DOCUMENTS%20A%20RENVOYER/Avenant%20Contrat%20SAMBA%20Mahady%2001-01-23.pdf
file:///C:/Users/line.boudaa/DOCUMENTS%20A%20RENVOYER/Avenant%20Contrat%20SAMBA%20Mahady%2001-01-23.pdf
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  Transmettre à l’ARS 
l’attestation d’entrée en 
formation de l’IDEC. 

 l’équipe soins ». ci-joint 

l’attestation 

Attestation formation 

de l'IDEC 2021.pdf 

 

 
Remarque 4 : 
La structure n’a pas communiqué 
les taux d’absentéisme et de turn- 
over des personnels AS –AMP- AES 
sur la période du 01 janvier 2022 au 
jour dit. 

Art. D.312-155-0 
du CASF 
Art. R.4311-4 du 
CSP 
L.311-3 du CASF 

Recommandation 4 : 
Transmettre à l’ARS les taux 
d’absentéisme et de turn-over 
des personnels AS –AMP- AES 
sur la période du 01 janvier 
2022 au jour du contrôle. 

 
 

 
15 jours 

..\DOCUMENTS A 

RENVOYER\absentéisme 

et de turn-over des 

personnels AS –AMP- 

AES.xlsx 

Recommandation 4 

levée 

 
Remarque 5 : 
Les éléments communiqués par la 
structure ne permettent à la 
mission de s’assurer de l’existence 
des procédures de bonnes 
pratiques médico-soignantes 
gériatriques suivantes : 
Douleur, 
Alimentation/fausses routes, 
Troubles du transit, 
Nutrition/dénutrition, 
Déshydratation, 
Escarres et plaies chroniques, 
Etat bucco-dentaire, 
Incontinence, 
Troubles du sommeil, 
Dépression, 
Ostéoporose et activité physique, 
Soins palliatifs/ fin de vie, 
Décès du patient. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Guide HAS 
Novembre 2021 

 
 
 
 
 
 

 

Recommandation 5 : 
Elaborer et mettre en place les 
procédures citées en 
remarque. Transmettre la liste 
actualisée des procédures à 
l’ARS ainsi que les procédures 
des bonnes pratiques citées en 
remarque. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Effectivité 

2024 

 

 
Elles seront effectives 

en 2024 

Recommandation 5 

maintenue 

 
Effectivité 2024 

file:///C:/Users/line.boudaa/Downloads/Attestation%20formation%20de%20l'IDEC%202021.pdf
file:///C:/Users/line.boudaa/Downloads/Attestation%20formation%20de%20l'IDEC%202021.pdf
file:///C:/Users/line.boudaa/DOCUMENTS%20A%20RENVOYER/absentéisme%20et%20de%20turn-over%20des%20personnels%20AS%20–AMP-%20AES.xlsx
file:///C:/Users/line.boudaa/DOCUMENTS%20A%20RENVOYER/absentéisme%20et%20de%20turn-over%20des%20personnels%20AS%20–AMP-%20AES.xlsx
file:///C:/Users/line.boudaa/DOCUMENTS%20A%20RENVOYER/absentéisme%20et%20de%20turn-over%20des%20personnels%20AS%20–AMP-%20AES.xlsx
file:///C:/Users/line.boudaa/DOCUMENTS%20A%20RENVOYER/absentéisme%20et%20de%20turn-over%20des%20personnels%20AS%20–AMP-%20AES.xlsx
file:///C:/Users/line.boudaa/DOCUMENTS%20A%20RENVOYER/absentéisme%20et%20de%20turn-over%20des%20personnels%20AS%20–AMP-%20AES.xlsx
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Remarque 6 : 

La structure déclare ne pas avoir 

organisé les accès aux consultations 

de spécialistes pour le suivi des 

pathologies somatiques chroniques 

de ses résidents. 

 Recommandation 6 : 
La structure est invitée à 
organiser les accès aux 
consultations de spécialistes 
pour le suivi des pathologies 
somatiques chroniques de ses 
résidents. 
Transmettre le document à 
l’ARS. 

 
 
 

 
6 mois 

Prévu dans le CPOM à 

venir 

Recommandation 6 

maintenue 

 
Délai : 6 mois 

 
Remarque 7 : 

La structure déclare ne pas avoir 

organisé les accès aux plateaux 

techniques de la biologie et de 

l’imagerie. 

 Recommandation 7 : 
La structure est invitée à 
s’organiser pour avoir accès 
aux plateaux techniques de la 
biologie et de l’imagerie. 
Transmettre le document à 
l’ARS. 

 
 

 
6 mois 

Mise à l’étude Recommandation 7 

maintenue 

 
Délai : 6 mois 

 


